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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2025 

 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres, 
 
 

1. OPINION 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’association Fédération Française d’Equitation relatifs à l’exercice clos le 31 août 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

2. FONDEMENT DE L’OPINION 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 
1er septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

3. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
La note 4.4.2 « Participations » de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives à l’évaluation des 
titres de participation détenus par l’association. Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes 
comptables suivis par votre association, nous nous sommes assurés du caractère approprié des approches 
retenues par celle-ci, de leur correcte application et du caractère approprié des informations fournies dans 
l’annexe aux comptes annuels. 
 
 

4. VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier et dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 
 
 

5. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE   
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est 
prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le comité fédéral.  
 
 

6. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-
ci.  
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Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 10 novembre 2025 

Le commissaire aux comptes 

BM&A 

Eric Seyvos 
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BILAN ACTIF 31/08/2025 31/08/2024

Brut
Amortissement 
Dépréciation

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations Incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, brevets, licences,… 412 430,14 -402 142,81 10 287,33 16 816,86
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations Corporelles
Terrains 6 460 932,89 0,00 6 460 932,89 6 432 705,66
Agencements s/ Terrain 14 681 731,06 -11 629 488,90 3 052 242,16 3 779 431,95
Constructions 29 403 250,37 -14 526 868,73 14 876 381,64 16 145 137,37
Installations techniques, matériel et outillage 1 510 647,79 -1 316 039,67 194 608,12 151 142,79
Autres immobilisations corporelles 5 046 009,62 -4 249 298,02 796 711,60 781 145,32
Immobilisations corporelles en cours 9 686 876,98 0,00 9 686 876,98 7 996 667,06
Avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 13 466,00

Immobilisations financières (1)
Participations 500 287,22 -499 965,00 322,22 500 287,22
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 61 480,35 -1 169,90 60 310,45 60 310,45

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 67 763 646,42 -32 624 973,03 35 138 673,39 35 877 110,68

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours
Matières premières et autres approvisionnements 23 696,00 0,00 23 696,00 25 462,00
Produits intermédiaires et finis 14 976,00 0,00 14 976,00 21 024,00
Marchandises 296 057,93 0,00 296 057,93 259 478,85

Avances et acomptes versés sur commandes 0,00 0,00 0,00 0,00
Créances (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 2 381 703,55 -185 199,32 2 196 504,23 1 511 408,54
Autres  créances 1 707 992,23 -362 767,70 1 345 224,53 1 479 660,72

Valeurs mobilières de placement 10 142 988,05 0,00 10 142 988,05 10 092 727,92

Disponibilités (2) (4) 30 099 724,38 0,00 30 099 724,38 32 273 194,89

Charges constatées d'avance 861 990,89 0,00 861 990,89 1 190 035,88

TOTAL  ACTIF CIRCULANT 45 529 129,03 -547 967,02 44 981 162,01 46 852 992,80
Prime de remboursement des emprunts
Ecarts de conversion Actif

TOTAL GENERAL 113 292 775,45 -33 172 940,05 80 119 835,40 82 730 103,48

(1) Dont à moins d'un an (brut) 0,00 0,00
(1) Dont à plus d'un an (brut) 60 632,67 560 597,67
(2) Dont Disponibilités sur compte Fonds Equitation 37 425,49 37 425,49
(3) Dont autres créances comptes FFEC & SIF 268 561,43 294 057,92

(4) Dont Disponibilités sur comptes FFEC & SIF 26 357 437,26 26 092 341,86

F.F.E. Exercice clos le 31 Août 2025
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BILAN PASSIF 31/08/2025 31/08/2024
Net Net

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 628 914,09 628 914,09
Ecarts de réévaluation
Réserves :
 - Réserves statutaires ou contractuelles
 - Autres réserves pour projet associatif 3 286 998,37 3 286 998,37
Report à nouveau 36 942 686,50 38 764 263,57
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 34 270,80 -1 821 577,07

Situation Nette 40 892 869,76 40 858 598,96

Subventions d'investissement 2 383 712,67 2 627 445,72

Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 43 276 582,43 43 486 044,68

Fonds reportés liés aux legs ou donation
Fonds dédiés 50 648,39 68 798,39

FONDS REPORTES ET DEDIES 50 648,39 68 798,39

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques 100 000,00 0,00
Provisions pour charges 146 203,45 141 100,45

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 246 203,45 141 100,45

DETTES (1)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Concours bancaires et soldes créditeurs de banque 44 201,89 34 424,22
Emprunts et dettes financières 0,00 0,00
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Fournisseurs et comptes rattachés 6 000 409,33 8 121 849,45
Dettes fiscales et sociales 1 276 984,34 1 285 518,72
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0,00 0,00
Autres dettes (2) (3) 28 798 779,53 28 988 449,44
Produits constatés d'avance 426 026,04 603 918,13

TOTAL DETTES 36 546 401,13 39 034 159,96

Ecarts de conversion Passif

80 119 835,40 82 730 103,48
(1) Dont à plus d'un an (a) 0,00 0,00
(1) Dont à moins d'un an (a) 36 546 401,13 39 034 159,96
(2) Dont autres dettes compte Fonds Equitation 37 425,49 37 425,49
(3) Dont autres dettes comptes FFEC & SIF 26 339 326,70 26 321 124,29

F.F.E. Exercice clos le 31 Août 2025
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COMPTE DE RESULTAT 31/08/2025 31/08/2024
Total Total

Produits d'exploitation (1)
Cotisations 5 937 474,00 5 551 857,00
Vente de biens & Services 3 684 874,79 4 357 044,34

Recettes commerciales 940 319,62 989 540,14
Prestations de services 2 744 555,17 3 367 504,20

Produits de Tiers Financeurs 1 274 366,42 2 489 858,72
Concours publics et subventions d'exploitation 1 274 866,42 2 477 670,72
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 0,00 0,00
Ressources liées à la générosité du public 0,00 0,00
Contributions financières -500,00 12 188,00

Autres Produits 33 554 612,85 34 461 222,37
Production stockée -6 048,00 857,16
Production immobilisée 514 350,86 665 222,00
Autres produits licences 16 528 326,00 16 980 992,00
Autres produits (hors licences) 16 517 983,99 16 814 151,21

Utilisation des fonds dédiés 18 150,00 1 438 200,35
Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges 113 853,18 110 374,03

Total des Produits d'exploitation 44 583 331,24 48 408 556,81

Charges d'exploitation (2)
Achats de marchandises et de matières premières 777 748,90 743 365,95
Variation de stocks
Autres achats et charges externes (a) 25 452 101,77 30 647 658,31
Impôts, taxes et versements assimilés 778 490,15 839 983,08
Salaires et traitements 5 676 783,06 5 430 614,25
Charges sociales 1 841 187,39 1 704 879,96
Dotations aux amortissements et dépréciations :

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements 2 445 031,36 2 464 859,32
- Sur immobilisations : dotations aux dépréciations 0,00 0,00
- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 28 654,33 169 670,00

Dotations aux Provision pour risques et charges 105 103,00 0,00
Subventions accordées par l'association 5 063 273,00 5 252 259,00
Reports en fonds dédiés 0,00 68 798,39
Autres charges 1 964 845,51 2 930 109,43

Total des charges d'exploitation 44 133 218,47 50 252 197,69
RESULTAT D'EXPLOITATION 450 112,77 -1 843 640,88

Produits financiers
De participations (3) 0,00 0,00
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
Autres intérêts et produits assimilés (3) 198 294,91 171 606,47
Reprises sur provisions, dépréciations et transfert de charges 50 260,13 0,00
Différences positives de change 0,00 0,00
Produits nets sur cessions de valeurs mobilères de placement 0,00 0,00

Total des produits financiers 248 555,04 171 606,47

Charges financières
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 649 965,00 50 260,13
Intérêts et charges assimilées (4) 0,00 -18,45
Différence négatives de change 0,00 0,00
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0,00 0,00

Total des charges financières 649 965,00 50 241,68
RESULTAT FINANCIER -401 409,96 121 364,79

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 48 702,81 -1 722 276,09

F.F.E. Exercice clos le 31/08/2025
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COMPTE DE RESULTAT (suite) 31/08/2025 31/08/2024
Total Total

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 59 683,53 21 932,09
Sur opérations en capital 286 188,05 257 123,87
Reprises sur provisions, dépréciations et transfert de charges 0,00 0,00

Total des produits exceptionnels 345 871,58 279 055,96

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion 659,95 3 329,94
Sur opérations en capital 34 136,64 0,00
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0,00 0,00

Total des charges exceptionnelles 34 796,59 3 329,94
RESULTAT EXCEPTIONNEL 311 074,99 275 726,02

Participation des salariés aux résultat
Impôt sur les bénéfices 325 507,00 375 027,00

Total des produits 45 177 757,86 48 859 219,24

Total des charges 45 143 487,06 50 680 796,31

EXCEDENT OU DEFICIT 34 270,80 -1 821 577,07

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature 0,00 0,00
Prestatons en nature 0,00 0,00
Bénévolat 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00

CHARGES DES CONRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature 0,00 0,00
Mises à disposition gratuite de biens 0,00 0,00
Prestations en nature 0,00 0,00
Personnel Bénévole 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00

(a) Y compris :
- Redevances de crédit-bail mobilier 0,00 0,00
- Redevances de crédit-bail immobilier

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(3) Dont produits concernant les entités liées
(4) Dont charges concernant les entités liées

F.F.E. Exercice clos le 31/08/2025



01/09/2023 
31/08/2024

01/09/2024 
31/08/2025

01/09/2023 
31/08/2024

01/09/2024 
31/08/2025

Distributions mises en paiement Capacité d'autofinancement 534 052,50 2 886 876,19
Acquisitions immobilisations Cessions immobilisations

Incorporelles 1 119,60 0,00 Incorporelles
Corporelles 2 604 217,11 2 240 695,71 Corporelles 13 390,82 42 455,00
Financières 44 575,95 0,00 Financières 43 584,99 0,00

Charges à répartir Augmentation subvention d'invest. 0,00 0,00
Réduction de capitaux propres Augmentation dettes financières
Réduction des fonds dédiés 1 369 401,96 18 150,00 Augmentation des fonds dédiés 0,00 0,00

Total des Emplois 4 019 314,62 2 258 845,71 591 028,31 2 929 331,19

Ressource nette 670 485,48 Emploi net 3 428 286,31

Contrôle 4 019 314,62 2 929 331,19 Contrôle 4 019 314,62 2 929 331,19

01/09/2023 
31/08/2024

01/09/2024 
31/08/2025

01/09/2023 
31/08/2024

01/09/2024 
31/08/2025

Variation d'exploitation Résultat comptable -1 821 577,07 34 270,80
Actif d'exploitation Dotation amortissements 2 464 859,32 2 445 031,36

Stocks et encours -65 599,47 28 765,08 Dotation provisions 219 930,13 783 722,33
Avances & acomptes / cdes 0,00 0,00 Reprise provisions -72 036,01 -124 096,89
Créances clients & autres créances -2 316 053,46 352 928,57 Subvention virée cpte résultat -243 733,05 -243 733,05
Comptes de tiers FFEC & SIF 35 743,02 -25 496,49 Reprise d'amortissements 0,00 0,00

valeur nette comptable immob. 0,00 34 136,64
Dettes d'exploitation prix de cession éléments d'actif -13 390,82 -42 455,00

Avances & acomptes / cdes Total Capacité d'autofinancement 534 052,50 2 886 876,19
Dettes fournisseurs et autres dettes -750 570,09 2 515 738,91
Comptes de tiers FFEC & SIF -212 387,72 -18 202,41
Comptes de tiers Fonds Equitation 0,00 0,00

Total variation d'exploitation -3 308 867,72 2 853 733,66

Variation Trésorerie
Valeurs mobilières SICAV 0,00 0,00
Disponibilités 520 369,45 -2 438 565,91
Soldes créditeurs de banque 141 130,21 -9 777,67
Trésorerie pour comptes de tiers FFEC & SIF -780 918,25 265 095,40
Trésorerie pour comptes de tiers Fonds Equitation 0,00 0,00

Total variation de trésorerie -119 418,59 -2 183 248,18

Variation du fonds de roulement net global
Emploi net
Ressource nette -3 428 286,31 670 485,48

Variation du fonds de roulement net global Calcul de la Capacité d'autofinancement

EMPLOIS RESSOURCES

Total des ressources
Variation Fonds de roulement net global

FFE - Tableau de financement (en €)
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1 Préambule 
 

La Fédération Française d’Equitation est une association régie par la loi de 1901, dont les 
principales données se présentent comme suit au 31 août 2025 : 

• Le total du Bilan de l’exercice clos au 31/08/2025 s’élève à 80 119 835,40€. 
• Le compte de résultat affiche un bénéfice de 34 270,80€. 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels, qui ont été établis par 
les dirigeants de l’association. 

Les données chiffrées sont exprimées en € ou en K€. 
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2 Description de l’objet social et des missions sociales de la 
FFE  
 
 

2.1 Objet social 
La Fédération Française d’Equitation a pour objet de : 
 
1/ Promouvoir et développer les activités et les disciplines équestres du concours complet 
d'équitation, dressage, saut d'obstacles, para- équitation, attelage, courses club, endurance, 
equifeel, equifun, équitations culturelles de tradition et de travail (cheval de chasse, équitation 
américaine, doma vaquera, équitation de camargue, équitation de travail, équitation islandaise, 
équitation portugaise, monte en amazone, tir à l'arc à cheval, ski joering), horse ball, hunter, 
médiation et développement personnel avec les équidés, mountain trail, pony games, ride and 
run, techniques de randonnée équestre de compétition (TREC), reining, tourisme équestre, 
voltige équestre ainsi que toutes les disciplines équestres qui pourraient naître et être reconnues 
par la FFE.  
2/ Représenter tous les licenciés pratiquant l’équitation.  
3/ Accompagner le développement des groupements équestres adhérents et défendre leurs 
intérêts. Représenter les groupements équestres employeurs au sein des instances en charge du 
dialogue social, de la négociation et de la gestion des accords collectifs de travail de la branche 
ou interprofessionnels. 
Promouvoir les activités du secteur, notamment auprès des différentes organisations de la filière 
cheval.  
4/ Intervenir en lien avec le Ministère chargé de l’Agriculture dans la sélection des chevaux de 
sport et de loisirs et participer au prestige international de l’élevage du cheval français. Dans ce 
cadre, le ministère chargé de l’agriculture fait connaître à la Fédération toutes les mesures de 
nature à influer sur l’élevage équin. La Fédération peut recevoir les subventions nécessaires à 
cette activité.  
5/ Participer pour tout ce qui concerne le cheval et l’équitation aux actions des pouvoirs publics.  
6/ Assurer en son sein la liberté d’opinion et le respect des droits de la défense, s’interdire toute 
discrimination, veiller au respect de la charte d’éthique et de déontologie du sport de la FFE 
établie conformément aux dispositions du code du sport.  
7/ Intégrer les notions de bien-être animal, de développement durable et de protection de 
l’environnement dans l’ensemble de ses activités.  
8/ Respecter et faire respecter à ses adhérents les règles d’encadrement, les règles de disciplines, 
les règles contre le dopage humain, les règles contre le dopage animal, les règles d’hygiène, les 
règles de sécurité et les règles de protection des sportifs et de lutte contre la fraude et la tricherie 
dans le cadre des paris sportifs.  
9/ Assurer la gestion du Parc équestre fédéral et ses activités connexes et agricoles au sens de 
l’article L.311-1 du code Rural et particulièrement de production animale et végétale.  
10/ La FFE détermine, parmi les compétitions qu’elle organise ou dont l’organisation est confiée 
à l’un de ses membres, celles qui peuvent servir de support aux paris sportifs.  
11/ Coordonner et dispenser les actions de formation par apprentissage concernant les diplômes 
d’encadrement des activités équestres. 
 

2.2 Missions 
Les missions de la Fédération Française d’Equitation sont de : 
 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS FFE – 31/08/2025 
 
 

Annexe page 6 

1/ Délivrer des licences et en percevoir le produit.  
2/ Assurer sa représentation au niveau régional et départemental par la mise en place d’organes 
déconcentrés.  
3/ Participer aux formations conduisant à l’obtention des diplômes d’encadrement de l’équitation 
reconnus par l’Etat.  
4/ Organiser des formations et la délivrance des brevets, diplômes et titres relatifs aux activités 
équestres et aux compétences de juges, arbitres et commissaires des compétitions.  
5/ Evaluer le niveau de maîtrise technique des pratiquants licenciés à la Fédération et délivrer les 
diplômes correspondants.  
6/ Elaborer les règlements concernant les activités équestres.  
7/ Organiser toutes les épreuves sportives départementales, régionales, nationales ou 
internationales.  
8/ Participer à l’organisation, sous l’autorité du ministre chargé des sports, de la filière d’accession 
au parcours d’excellence sportive, et assurer la sélection des cavaliers et des chevaux pour 
participer aux compétitions internationales, organiser des assemblées, congrès, conférences, 
expositions utiles à l’équitation.  
9/ Organiser toutes actions favorables à la promotion des activités équestres, l’édition et la 
publication de tout document.  
10/ Contribuer au bien-être équin notamment par la mise en œuvre d’une démarche qualité pour 
les établissements équestres, de formations et de certifications pour les détenteurs d’équidé.  
11/ Intervenir auprès de tous organismes afin de promouvoir les activités équestres.  
12/ Organiser et développer les relations internationales. 
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3 Faits marquants de l’exercice  
 
 

3.1 Année de transition 
L’exercice 2025 a constitué une charnière entre deux olympiades. Il comprend à la fois la fin des 
actions liées aux Jeux olympiques et Paralympiques de Paris 2024 – notamment l’entièreté des 
épreuves de para-dressage ainsi que les célébrations des résultats des équipes de France –, et par 
ailleurs celles du premier exercice de la période de quatre années du projet fédéral 2025-2028 
mis en œuvre à la suite du renouvellement des instances dirigeantes de la fédération en 
décembre 2024. 

3.2 Des moyens toujours importants pour la promotion de 
l’équitation  
A travers la campagne de communication, principalement digitale, de la rentrée 2024 ainsi 
qu’avec les différentes opérations de développement, la FFE continue de mobiliser des moyens 
importants pour la promotion des activités équestres auprès du grand public et 
l’accompagnement des établissements équestres. Cela se traduit notamment par l’offre de 
services en direction des poney-clubs et centres équestres ainsi que par l’accompagnement 
financier des Comités régionaux et départementaux d’équitation. Ce dernier sera massivement 
renforcé sur l’exercice 2026 avec le lancement d’appels à projets spécifiques destinés à conduire 
des opérations de développement principalement orientées vers le recrutement de nouveaux 
cavaliers. 

3.3 Une gestion prudente 
Le ralentissement de l’économie nationale et mondiale observé depuis 2022 a des répercussions 
directes sur le pouvoir d’achat de familles et notamment de celles qui accèdent pour la première 
fois à l’équitation, entraînant une baisse du nombre de primo- licenciés et donc des recettes de 
la FFE. Cette situation se conjugue aux augmentations de nombreuses charges en matière 
d’énergie et de prestations de services notamment. Aussi, avec la prudence habituelle de la FFE, 
cette diminution des ressources a été compensée par l’optimisation de certaines dépenses et 
l’arrêt de certaines actions n’impactant pas directement le dynamisme de la fédération et sa 
capacité à innover. 
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4 Principes et méthodes comptables 
 

4.1 Généralités 
Les comptes annuels de l’association de l'exercice clos le 31 août 2025 ont été établis 
conformément au règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
au règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, entré en vigueur pour les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020, mis à jour au 1er janvier 2023 et abrogeant le règlement CRC 99.01. 

Les conventions comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence et 
conformément aux hypothèses de base suivantes : 

• Continuité de l’exploitation, 
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
• Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de 

présentation des comptes annuels, 
• La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 

la méthode des coûts historiques. 

4.2 Durée et période de l’exercice comptable 
La durée de l’exercice comptable est de 12 mois et concerne la période du 1er septembre 2024 au 
31 août 2025. 

4.3 Changement de méthode comptable 
Aucun changement de méthode comptable n’est intervenu au cours de l’exercice. 

4.4 Règles et méthodes comptables relatives aux postes du bilan 

4.4.1 Actif immobilisé 
L’inscription à l’actif des immobilisations a été opérée dans le respect des critères édictés par le 
règlement CRC 04-06, repris par le règlement de l’ANC n° 2014-03 : 

• Le contrôle de la ressource par l’entité, 
• La notion d’avantages économiques futurs, 
• Le caractère identifiable de l’actif, 
• La probabilité du bénéfice des avantages économiques futurs. 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (le prix d’achat s’entend net des 
remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement). 

Le calcul des dotations aux amortissements répond à la définition du Plan comptable qui définit 
l’amortissement comme la répartition systématique du montant amortissable d’un actif sur sa 
durée d’utilité. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée d’utilisation prévue. 

• Immobilisations incorporelles   1 à 4 ans 
• AAI des terrains     4 à 30 ans 
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• Constructions & AAI des constructions  4 à 30 ans 
• Matériels et outillage    2 à 15 ans 
• AAI Divers     5 à 20 ans 
• Matériel de transport    1 à 8 ans 
• Matériel informatique    3 à 10 ans 
• Matériel de bureau et mobilier   1 à 10 ans 
• Matériel de sport     1 à 10 ans 

4.4.2 Participations 
A la date d’entrée dans le patrimoine, les titres de participation sont comptabilisés à leur coût 
d’acquisition. A la date de clôture, ils sont évalués à leur valeur actuelle, c’est-à -dire à leur valeur 
d’utilité tenant compte des capitaux propres mais aussi de la rentabilité et des perspectives. 

4.4.3 Stocks 
Les stocks sont valorisés au prix d’achat selon la méthode des coûts moyens pondérés. Une 
dépréciation est éventuellement comptabilisée en fonction des risques constatés à l’analyse du 
délai d’écoulement de chacun des articles en stocks. 

Aucune dépréciation n’a été comptabilisée au 31 août 2025. 

4.4.4 Valeurs mobilières de placement 
Les valeurs mobilières de placement figurent pour leur valeur brute. A la clôture de l’exercice, 
une dépréciation est éventuellement constatée pour ramener leur valeur au prix de marché. 

4.4.5 Créances et dettes  
Les créances usagers et les dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. 

Les créances et dettes libellées en devises sont converties au taux de change en vigueur à la 
clôture de l’exercice. Les pertes de change latentes sont couvertes par une provision. 

La recouvrabilité des créances est analysée lors de chaque clôture des comptes. En cas de 
dépassement d’échéance, les créances impayées font l’objet d’une dépréciation si, à l’issue de 
l’analyse et des négociations éventuellement en cours, leur recouvrement apparaît incertain. 

4.4.6 Engagements de retraite 
Les engagements de la FFE en matière d’indemnités de départ en retraite sont provisionnés au 
bilan. Ils sont déterminés selon la méthode des unités de crédit projetées sur la base d’une 
évaluation effectuée lors de chaque clôture par un expert indépendant. Les hypothèses 
actuarielles intègrent notamment des hypothèses de progression de salaires, d’espérance de vie, 
de rotation des effectifs et de taux d’actualisation. Ce dernier correspond au taux de rendement 
des emprunts d’Etat dont les échéances sont approximativement égales à celles des obligations 
de la FFE. - Voir 5.4.1.1 
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4.5 Règles et méthodes comptables compte de résultat 

4.5.1 Licences 
Le produit des licences est intégralement constaté en recettes au moment de la souscription, 
étant rappelé que la clôture de délivrance des licences pratiquant est fixée au 31 août de chaque 
année. 

4.5.2 Cotisations 
Le produit des cotisations est constaté en recettes au moment de la souscription.  
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5 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat 

5.1 Actif immobilisé  

5.1.1 État de l’actif immobilisé (brut – en €) 
 

Immobilisations 
Valeur brut 

début 
(A) 

Augmentations 
(B) 

Diminutions (C)  
Valeur brute fin 

(D) 
Sorties Virements  

Im
m

. 
in

co
rp

or
el

le
s 

Frais d’établissement Total I - - - - - 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 412 430 - - - 412 430 

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s 

Terrains 21 102 035 40 628 - - 21 142 663 

Constructions 29 356 746 46 504 - - 29 403 250 

Install. Tech., mat., outillage 1 471 848 109 363 70 564 - 1 510 647 

Install. générales, ag. Am. 
divers 125 128 - - - 125 128 

Matériel de transport 430 703 89 880 13 500 - 507 083 

Mat bur., informatique, 
mobilier 4 173 784 277 575 37 562 - 4 413 797 

Immo. Corp. En cours 7 996 667  1 690 209 - - 9 686 876 

Avances et acomptes 13 466 - - 13 466 - 

Total III  64 670 379 2 254 161 121 626 13 466 66 789 448 

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s 

Participations 501 249 - - 961 500 287 

Créances rattachées à des part. - - - - - 

Autres titres immobilisés - - - - - 

Prêts et autres immo. 
financières 60 518 961 - - 61 480 

Total IV 561 767 961 - 961 561 767 

Total général 65 644 576 2 255 123 121 626 14 427 67 763 646 
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Les immobilisations financières sont constituées de dépôts et cautionnements pour 61K€ et de 
parts sociales de la SAS Sologne Agri Méthanisation pour 500K€.  

Les travaux et agencements sur le site fédéral de Lamotte Beuvron ont été poursuivis pour un 
total de 2M€ au cours de l’exercice. Il s’agit principalement de la poursuite des travaux du centre 
de conférence avec la réhabilitation du château et de la chapelle, et de la construction de 3 
hangars avec des panneaux photovoltaïques. 

 

5.1.1.1 Aménagement du cadre général – Augmentations (en €) 
 
 
 

 

 

5.1.1.2 Aménagement du cadre général - Diminutions – (en €) 
 

 

 

 

Augmentations de l'exercice 

Ventilation des augmentations 

Virements Entrées 

De poste à poste Provenant de l'actif 
circulant Acquisitions Apports Créations 

Immobilisations incorporelles      

Immobilisations corporelles 13 466  2 240 695   

Immobilisations financières 961     

TOTAL 14 427  2 240 695   

 

Diminutions de l'exercice 

Ventilation des diminutions 

Virements Sorties 

De poste à poste À destination de 
l'actif circulant Cessions Scissions Mises hors 

service 

Immobilisations incorporelles      

Immobilisations corporelles 13 466  121 626   

Immobilisations financières 961     

TOTAL 14 427  121 626   
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5.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé – (en €) 
 

Immobilisations 
Amortissements 

début 
(A)  

Augmentations  
(B) 

Diminutions  
(C) 

Amortissements fin  
(D) 

Am
or

tis
se

m
en

ts
 

in
co

rp
or

el
le

s 

Frais d’établissement Total 
I - - - - 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 395 613 6 529 - 402 142 

Am
or

tis
se

m
en

ts
 c

or
po

re
lle

s 

Terrains 10 889 897 739 591 - 11 629 488 

Constructions 13 211 608 1 315 259 - 14 526 868 

Install. Tech., mat., 
outillage 1 320 705 65 898 70 564 1 316 039 

Install. générales, ag. Am. 
divers 120 652 1 855 - 122 507 

Matériel de transport 393 201 19 304 10 689 401 817 

Mat bur., informatique, 
mobilier 3 434 616 296 592 6 236 3 724 973 

Immo. Grevées de droits - - - - 

Total III  29 370 682 2 438 501 87 489 31 721 695 

Total général 29 766 296 2 445 031 87 489 32 123 838 
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5.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre 
ouverture et clôture – (en €) 
 

Amortissement 
et dépréciation 

Début de 
l’exercice 

 Augmentations Diminutions 

Fin de l’exercice 
Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation 

Incorporelles 395 613 6 529 - - - 402 142 

Corporelles 29 370 682 2 438 501 - 87 489 - 31 721 695 

TOTAL 29 766 26 2 445 031 - 87 489 - 32 123 838 

 

 
 

5.1.4 Informations relatives aux filiales et participations (en K€) 
 
 

Filiales 
(entre 10 % et 50 % 

capital détenu) 

 
Capital 
 

 
 
 

Rés. et report 
avant affect. 

 
Quote-part % 

 
 
 
 

Dividendes 

 
Valeurs comptables 
des titres détenus 

 
CA Hors taxes 
 
 
 
 

Résultats 

 
Prêts/avances  
non  
remboursés 
 
 
 

Cautions  

 
Brute  

Nette 

SAS Sologne Agri 
Méthanisation 

1 600 31,25% 500 1 215 150 

-2 432 0 0 -1 033 0 

Observation : les derniers comptes clos de la SAS sont établis au 31/12/2024. Les capitaux propres 
s’élèvent à -849k€.  
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5.2 Actif circulant 

5.2.1 État des stocks – (en €) 
 

Catégorie de stocks appropriés à notre entité Valeur brute Dépréciation Valeur nette 

Matières premières et approvisionnements    

En cours de production de biens    

En cours de production de services    

Produits intermédiaires    

Produits finis 38 672  38 672 

Marchandises 296 057  296 057 

TOTAL 334 729  334 729 

 

5.2.2 Actif circulant / dépréciations – (en €) 
 

 
 

Provisions pour dépréciations 

Situations et mouvements 

Dépréciations au 
début de 
l'exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 

Diminutions : reprises 
de l'exercice 

Dépréciations à la 
fin de l'exercice 

Sur immobilisations incorporelles     

Sur immobilisations corporelles     

Sur titres mis en équivalence     

Sur titres de placement     

Sur autres immobilisations 
financières 

1 169 499 965  501 134 

Sur Stock et en-cours     

Sur comptes clients 185 039 159  185 199 

Autres provisions pour dépréciations 308 370 178 494 124 096 362 767 

TOTAL 494 579 678 619 124 096 1 049 101 
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La dotation aux provisions pour dépréciations de 178.494€ inclut la dotation pour dépréciation 
de l’avance en compte courant à la SAS Sologne Agri Méthanisation. 

5.2.3 Disponibilités 
 

Pour affiner la maîtrise de nos flux, nous gérons notre trésorerie sur des comptes bancaires 
spécifiques afin d’isoler au niveau de la trésorerie les sommes dues aux groupements équestres 
adhérents et aux engageurs en compétition à travers les systèmes de gestion de la FFE. 

Ces comptes sont au 31/08/2025 de 26,4M€ et ne sont pas rémunérés. 

Pour la gestion du « Fonds Equitation » un compte bancaire spécifique a été ouvert, le solde est 
au 31/08/2025 de 37 425.49€. 

 

5.2.4 Valeurs mobilières de placement  
 

Le portefeuille au 31/08/2025 s’élève à 10,1M€ dont les composantes sont principalement le 
contrat Cardif Elite Capitalisation Personnes Morales à hauteur de 5M€ et le contrat Espace Invest 
5 Capitalisation – GENERALIE VIE pour 5M€. La valorisation au 31/08/2025 est supérieure au 
montant investi, la provision pour dépréciation de 50K€ comptabilisée au 31/08/2024 a été 
reprise au 31/08/2025. 

 

 

5.3 Fonds propres 
 
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC n°2014-03 du 
5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du 
règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif. 
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5.3.1 Fonds propres – (en €) 
 

 

  

 

Variation des 
fonds propres 

A l’ouverture 
de l’exercice Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 

consommation 
A la clôture de 

l’exercice 

Montant Montant 

Dont 
générosit

é du 
public 

Montant 

Dont 
générosit

é du 
public 

Montant 

Dont 
générosi

té du 
public 

Montant 

Fonds propres 
sans droit de 
reprise 

628 914 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

628 914 
 

Fonds propres 
avec droit de 
reprise 

- 

 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

Ecarts de 
réévaluation - 

 
  - 

  - 
  - 

 

Réserves 3 286 998 
 

- 
 

- 
 

- 
  - 

  3 286 998 
 

Report à nouveau 38 764 263 
 

-1 821 577 
 

- 
 

- 
  - 

  36 942 686 
 

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice 

-1 821 577 
 

1 821 577 
 

- 
 

34 270 
 

- 
 

- 
 

- 
 

34 270 
 

 

Dotations 
consomptibles 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

Subventions 
d'investissement 

2 627 445 
   - 

  243 733 
  2 383 712  

 

Provisions 
réglementées 

- 
   - 

  - 
  - 

 

TOTAL 43 486 044 
 

- 
 

- 
 

34 270 
 

- 
 

243 733 
 

- 
 

43 276 582 
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5.4  Provisions, fonds dédiés, autres passifs  

5.4.1 Provisions – (en €) 
 

Provisions pour risques et 
charges 

Situations et mouvements 

Montant au début 
de l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 

Diminutions : reprises 
de l'exercice 

Montant à la fin de 
l'exercice 

Provisions pour litiges     

Provision pour garanties données aux 
clients 

    

Provisions pour pertes sur marché à 
terme 

    

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pertes de change     

Provisions pour pensions et 
obligations similaires 

  

    

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des 
immobilisations 

    

Provisions pour grosses réparations     

Provisions pour charges sur congés 
payés 

    

Autres provisions pour risques et 
charges 

141 100 105 103 0 246 203 

TOTAL 141 100 105 103 0 246 203 

 

La FFE n’a pas de litige provisionné au 31/08/2025. 

Les autres provisions pour risques et charges correspondent à une provision pour garantie de 
retour à hauteur de 11 671 €, une provision pour engagement de retraite à hauteur de 134 532€ 
et une provision pour risques et charges de 100 000€. 

5.4.1.1 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés - (en €) 
 

Engagements retraite Provisionné Non provisionné TOTAL 

Indemnités de départ en retraite 134 532  134 532 

Prise en charge des cotisations mutuelle santé 
pour des salariés partis en retraite    
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La nouvelle convention collective nationale des personnes des activités hippiques (IDCC 7026) du 
16 novembre 2023 (étendue par arrêté du 5 mai 2024 et publiée au JORF le 16 mai 2024) 
s’applique à l’ensemble des salariés de la FFE. Le barème des indemnités de départ volontaire à 
la retraite prévu par cette convention collective est celui de l’article D. 1237-1 du Code du travail. 
Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture, comparée à 
l’exercice précédent : 
 

Hypothèses 31/08/2025 31/08/2024 

Taux de turn-over 12.00% 12.00% 

Taux d’évolution de la masse 
salariale  

3.00% 3.00% 

Taux d’actualisation 3.75% 3.45% 

Age de départ volontaire à la 
retraite : 
Cadres 
Non cadres 

 

65 ans 
64 ans 

 

65 ans 
64 ans 

 

Analyse de l’évolution de la provision relative aux indemnités de départ en retraite. La variation 
de l’engagement relatif aux indemnités de départ en retraite est la suivante : 

En euros 31/08/2025 31/08/2024 

Valeur actualisée de 
l’engagement relatif aux 
indemnités de départ en retraite 

134 532€ 129 429€ 

 

La variation de la provision comptabilisée au bilan se décompose de la manière suivante : 
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5.4.2 Fonds dédiés 
 

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie 
des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu encore 
être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard  

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au compte de 
résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit 
du compte « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 

Les fonds dédiés correspondent aux sommes octroyées par le fonds de dotation EQUIACTION 
pour la mise en œuvre de l’action « Excellence sportive » et non encore utilisées à la clôture de 
l’exercice. 

 

En € A l’ouverture 
de l’exercice Augmentation 

Utilisation A la clôture de l’exercice  

Montant 
global 

Dont 
rembourse

ments 
Montant global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 

deux derniers 
exercices 

Contributions 
financières d’autres 

organismes 
68 798 0 18 150  50 648  

       

TOTAL 
68 798 

 

0 

 

18 150 

 

- 

 

50 648 

 

- 
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5.5 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice – (en €) 
 

ÉTAT DES CRÉANCES – en € Montant brut  À 1 an au plus  À plus d’un an  

DE
  L

’
AC

TI
F 

IM
M

O
BI

LI
SÉ

 Créances rattachées à des participations -   

Prêts  -   

Autres immobilisations financières 61 480  61 480 

DE
 L

’
AC

TI
F 

CI
RC

U
LA

N
T 

Créances usagers douteuses ou litigieuses 185 199  185 199 

Créances Clients et Comptes rattachés 2 196 504 2 196 504  

Personnel et comptes rattachés 21 600 21 600  

Taxe sur la valeur ajoutée 167 654 167 654  

Divers 1 368 737 1 368 737  

Groupe et associés 150 000  150 000 

Charges constatées d’avance 861 990 861 990  

TOTAL  5 013 167  4 616 487 396 679 

 
La ligne « Divers » est constituée principalement de :  
 
 Des comptes engageurs, organisateurs et clubs des systèmes de gestion de la FFE 

(produits fédéraux et compétitions) qui sont débiteurs au 31/08/2025 pour un total de 
0,3M€. Ces comptes débiteurs sont provisionnés à hauteur de 0,3M€. 

 Des subventions à recevoir pour 0,2M€, correspondant au solde des contrats en cours 
avec l’ANS (Agence Nationale du sport), avec l’IFCE (Institut français du cheval et de 
l’équitation), et avec le Fonds Eperon. 

 Des fournisseurs débiteurs et des avoirs à recevoir au 31/08/2025 pour un total de 0,7M€. 
 
 
Le compte courant d’associé entre la FFE et la SAS Sologne Agri Méthanisation s’élève à 0,15M€ 
et est non rémunéré. 
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ÉTAT DES DETTES – en € Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 ans 
au + A + de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles  -    

Autres emprunts obligataires  -    

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit  

à 1 an maximum à 
l’origine     

à plus d’1 an à l’origine     

Concours bancaires et soldes créditeurs de 
banque                 44 201                  44 201    

Emprunts et dettes financières divers  -    

Fournisseurs et comptes rattachés 6 000 409 6 000 409   

Personnel et comptes rattachés 327 398 327 398   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 542 129 542 129   

Impôt sur les bénéfices 74 701  74 701   

Taxes sur la valeur ajoutée 161 417 161 417   

Autres impôts, taxes et versements assimilés 171 337 171 337   

Autres dettes  28 798 779 28 798 779   

Produits constatés d’avance 426 026 426 026   

TOTAL 36 546 401 36 546 401   

 
 

Les autres dettes sont constituées principalement de :  

• Des comptes des groupements équestres adhérents et des engageurs en compétition des 
systèmes de gestion de la FFE (produits fédéraux et compétitions), créditeurs au 
31/08/2025 pour un total de 26,3M€. 

• Du compte « Fonds Equitation » - Solde du fonds des 3 années 2014, 2015 et 2016 
affectés aux actions à venir sur le portage du dossier TVA pour un total de 37.425,49€. 

• Du compte « charges à payer » pour un total de 1,9M€. 
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5.5.1 Contributions volontaires en nature 
 

L’association n’a inscrit aucun montant en comptabilité au titre des contributions volontaires. 

En effet, lorsqu’elle a recours à des volontaires bénévoles, l’association les indemnise selon la 
réglementation en vigueur et s’acquitte des cotisations dues au titre de la protection sociale. 

 

 

5.5.2 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges 
et produits  
 

Honoraires des commissaires aux comptes (montant TTC) 

 

 CAC  

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 54 000€ 

Honoraires totaux 54 000€ 
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6 Informations relatives aux dirigeants et autres 
informations 
 

6.1 Informations relatives aux dirigeants  
 

Conformément à l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif 
et à l’engagement éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus 
hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés s’est élevé respectivement à 94K€ et 0K€ au titre de 
l’exercice clos le 31 août 2025.  

 

6.2 Régime fiscal  
 
L’association n’est pas soumise à l’impôt sur les sociétés et au régime de TVA, à l’exception de 
son activité commerciale (notamment de sponsoring) soumise au taux de droit commun. 

6.3 Evènements post-clôture  
 

Aucun évènement postérieur à la clôture de l’exercice n’est à signaler. 

 

6.4 Informations relatives à l’effectif 
 

L’effectif moyen salarié, en équivalent temps plein, se décompose ainsi, par catégorie. 

 

 31/08/2025 31/08/2024 

Salariés FFE  144 143 

Personnes placées auprès de la FFE 11 10 

Intérimaires 4 5 

TOTAL 159 158 
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7 Autres informations relatives aux opérations et 
engagements hors bilan 
 

7.1.1 Nantissement de compte de titres financiers 
Par la déclaration de nantissement de compte de titres financiers du 13/09/2019 avec la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Val de France, les 349.965 actions nominatives détenues 
par la FFE de la société SAS Sologne Agri Méthanisation sont nanties en garantie du paiement et 
du remboursement de la convention de crédits du 13/09/2019 pour un montant en principal de 
8,4M€. 

7.1.2 Convention de subordination et d’engagements 
La convention de subordination et d’engagements du 13/09/2019 entre la SAS Sologne Agri 
Méthanisation, l’emprunteur, la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Val de France, le 
créancier prioritaire, et les Associés, SAS Métha Finances, la Mairie de Lamotte-Beuvron et la 
Fédération Française d’Equitation, subordonne le paiement des sommes dues par l’emprunteur 
au créancier prioritaire au titre de la convention de crédit et de reprendre un certain nombre 
d’engagements auxquels les associés ont convenu de souscrire, chacun pour ce qui le concerne. 
Le créancier prioritaire a consenti à l’emprunteur un prêt d’un montant maximum en principal de 
11,5M€ en date du 13/09/2019 afin de permettre le financement de la construction et de 
l’exploitation d’une unité de méthanisation en injection de biométhane, sise à Lamotte-Beuvron. 

Le montant des emprunts de Sologne Agri Méthanisation à la date du dernier exercice clos, le 
31/12/2024, est de 6.735.539€. 
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